
 
 
 

 
 
 
 
 

Avis d'attribution 
 
 
 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Communauté d'Agglomération de Fréjus Saint-Raphaël. 
Personne responsable du marché : M. le Président, Rue des Châtaigniers, 83700 Saint-Raphaël, tél. : 04-94-19-
31-00, télécopieur : 04-94-19-31-10, adresse internet : http://www.agglo-frejus-saintraphael.fr. 
 

Objet du marché : contrats d'assurances de la Communauté d'Agglomération de Fréjus Saint Raphaël. 

Critères d'attribution retenus: 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous. 
     - qualité de l'offre (pondération 50 %); 
     - prix (pondération 25%); 
     - garanties accordées (pondération 25 %).  

Type de procédure : appel d'offres ouvert.  

Attribution du lot  1 : Dommages aux biens 
Nom du titulaire / organisme : S.M.A.C.L, 141 avenue Salvador Allende, 79031 Niort. 
Montant (H.T.) : 5 720 € prix net par an 
Sous-traitance : non.  

Attribution du lot  2 : Responsabilité civile / Défense / Recours 
Nom du titulaire / organisme : Assurances BAERT BOURDON GROUPE GENERALI, 17 Rue Martin 
Bidouré, 83700 Saint-Raphaël. 
Montant (H.T.) : 1 707, 82 € prix net par an 
Sous-traitance : non.  

Attribution du lot 3 : Automobiles et risques annexes 
Nom du titulaire / organisme : S.M.A.C.L., 141 Avenue Salvador Allende, 79031 Niort. 
Montant (H.T.) : 6 115 € prix net par an 
Sous-traitance : non.  

Attribution du lot  4 : Tous risques informatiques et bris de machines 
Nom du titulaire / organisme : S.M.A.C.L., 141 avenue Salvador Allende, 79031 Niort. 
Montant (H.T.) : 850 € prix net par an 
Sous-traitance : non.  

Attribution du lot 5 : Prestations statutaires 
Nom du titulaire / organisme : Assurances BAERT BOURDON GROUPE GENERALI, 17 Rue Martin 
Bidouré, 83700 Saint-Raphaël.                                                                   Montant (H.T.) : 9 159,37 € prix net par 
an 
Sous-traitance : non.  

Date d'attribution du marché : 15 décembre 2005. 
Nombre total d'offres reçues : 7.  

Date d'envoi du présent avis à la publication : 18 janvier 2006 


